
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS D’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS – 1 rue du Sénateur Boularan 81250 Alban 

Téléphone : 05 63 79 26 70  -  Fax : 05 63 79 26 79 -  E-mail : accueil@ccmav.fr 
Maison intercommunale de Villefranche - 13 avenue de Mouzieys - 81430 Villefranche d’Albigeois 

 Alban, le 31 mai 2018 
   
  
 
 

Objet :  Invitation réunions élus et habitants sur l’extinction de l’éclairage public une partie de 
la nuit  

 
 

Madame, Monsieur,  
 

Depuis 2013, les collectivités volontaires des 5 communautés de communs membres, 
formant le Pôle Territorial Albigeois Bastides, sont inscrites dans une démarque d’extinction 
Nocturne de l’éclairage public. Cette démarche répond à l’objectif de réduction des 
consommations énergétiques sur le territoire, dans le cadre du Plan Climat Air Energie en 
cours.  

 

Afin de clarifier cette action et répondre aux questions éventuelles, nous convions élus 
et administrés, selon vos disponibilités, à l’une des deux réunions publiques programmées les :  

• Jeudi 7 juin 2018, à 19h, à Villefranche d’Albigeois, à la salle d’exposition 
de la médiathèque, route de Mouzieys.  

• Jeudi 14 juin 2018, à 19h, à Alban, à la maison des services, 1 rue du Sénateur 
Boularan. 

 

Ordre du jour :  

- Les aspects positifs de l’extinction nocturne (faune, flore humains, finances 
publiques…), 

- Retour d’expérience sur l’extinction de l’éclairage public de communes du territoire  
- Les aménagements remplaçant l’éclairage dans le but de maintenir la sécurité dans 

chaque commune, 
- Affichage et Sécurisation passive de l’extinction,  
- Planification de mise en place,  
- Echanges et réponses aux questions. 

 

 

Comptant vivement sur votre présence, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de mes salutations respectueuses. 
 
 

Damien CHAMAYOU 

Président 

 

Jean-Luc ESPITALIER 

Vice-Président en charge de l’Aménagement 
du territoire 

 
 


